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Article 01 : Objet  

 La présente consultation a pour objet la réévaluation du patrimoine bâtis et non bâtis 

de la SNCPA à Kasserine, Tunis et Sousse selon leur valeur réelle. 

 

Article 02 : Conditions de participation à la consultation. 

1. La participation à cette consultation est ouverte à tous les bureaux des experts-

comptables tunisiens.  

2. La participation peut se faire à titre individuel ou sous forme de groupement avec 

souscription d’un engagement unique et désignation d’un chef de file.  

3.  les participants ne peuvent remettre qu’une seule offre technique (sans options ni 

variantes). 

4. Le ou les participants, et afin de mieux apprécier l’importance des travaux à faire, 

peuvent effectuer une visite sur site de l’entreprise (sur rendez vous) à la Direction 

Administrative, sise au siège social de la SNCPA  à Kasserine tél 77 474513, adresse : 

Avenue Habib Bourguiba 1200 Kasserine, pour avoir toutes informations qu’ils 

jugeront pertinentes pour mieux conduire la mission. 

Article 03 :  Conditions générales de remise des offres:    

 L’offre doit être consignée dans une enveloppe fermée et scellée. Elle doit porter la 

mention : « A NE PAS OUVRIR » Consultation N°…/2026: «Réévaluation du patrimoine 

foncier bâtis et non bâtis de la SNCPA» 

L’offre doit contenir obligatoirement les documents suivants : 

 Les documents administratifs ; 

  L’offre technique ; 

  L’offre financière ; 

  Les offres doivent parvenir recommandées ou par rapide poste ou par dépôt direct au 

bureau d’ordre de la SNCPA à l’adresse suivante : Société Nationale de Cellulose et de 

Papier Alfa  06 Avenue Habib Bourguiba - 1001 Tunis.  

        Seules les offres reçues au plus tard à la date limite d’ouverture des plis indiquée dans 

l’avis d’insertion seront acceptées ; le cachet du bureau d’ordre de la SNCPA  fait foi.  

 

1-documents administratifs : 

N° 

d’ordre 
Désignation Opération à réaliser Authentifications 

A1 

Un certificat d'affiliation à un régime de 

sécurité sociale accompagné d’une attestation 

de solde valable à la date limite de réception 

des offres pour les soumissionnaires résidents 

en Tunisie. 

Copie certifiée 

conforme à 

l’original 

Authentification 

légale 
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N° 

d’ordre 
Désignation Opération à réaliser Authentifications 

A2 Le présent cahier des charges.   
A compléter par le 

soumissionnaire.  

Date, signature et 

cachet  du 

soumissionnaire à la 

fin du cahier des 

charges. 

La mention lu et 

approuvé doit être 

manuscrite. 

A3 Un extrait du registre de commerce. 
l’original dûment 

actualisée. 
 

A4 
Une fiche de renseignement (Présentation  et 

identification du soumissionnaire). 

Copie du modèle 

figurant en 

Annexe1  dûment 

complétée 

Date, signature et 

cachet du 

soumissionnaire 

A5 

En cas de groupement de bureaux : 

-Acte de groupement dûment signé par les 

soumissionnaires. 

-Déclaration de désignation du chef de file 

avec procuration y afférente 

Original ou Copie 

certifiée conforme à 

l’original 

Signature et cachet de 

tous les  membres du 

groupement. 

 

2-l’offre technique :  

L’offre technique doit contenir les documents techniques libellés en langue française et 

sont les suivants :  

 

N° 

d’ordre 
Désignation Opération à réaliser Authentifications 

T1 

Une Fiche de soumission technique à 

remplir par le soumissionnaire, 

compte tenu de la demande de la 

SNCPA. 

 

Conformément au  

modèle en Annexe 2 

paraphé à chaque page et 

dûment signé à la dernière 

T2 

Les CV et diplômes des intervenants 

(indiquer notamment le niveau 

universitaire, le nombre d’années 

d’expériences, les projets réalisés). 

Les cv annexés des 

copies des diplômes. 

Signature de l’intervenant et 

cachet du soumissionnaire à 

la fin du document pour les 

CV. 

T3 

 

La liste détaillée  des intervenants. 
Conformément au  

modèle en Annexe 3 

Signature et cachet du 

soumissionnaire à la fin du 

document 

T4 
Calendrier détaillé des diverses étapes 

de l’exécution de la mission  

Chronogramme de la 

mission. 

Signature et cachet du 

soumissionnaire à la fin du 

document 
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3- L’offre financière : 

L’offre financière doit comporter les documents suivants :  
  

N° 

d’ordre 
Désignation Opération à réaliser Authentifications 

F1 La soumission financière 

Une soumission 

conformément au modèle de 

soumission de l’offre 

financière. Annexe 4 

Signature et cachet 

du soumissionnaire. 

 

Sera rejetée :  

 Toute offre parvenue au Bureau d’ordre de la S.N.C.P.A après le délai. 

   Toute offre qui ne comporte pas la fiche de soumission technique Annexe 2. 

   Toute offre qui ne comporte pas la soumission financière Annexe 4.  

 

Article 04 :   Additifs au dossier de la consultation :  

Tout candidat peut demander par écrit des éclaircissements au plus tard quinze (15) 

jours avant la date limite de réception des offres. Si les éclaircissements demandés sont 

fondés, ils feront l’objet d’additif(s) aux documents de la consultation. 

 

 

Article 05 :   Délai de validité des offres :  

Les offres resteront valables durant 60 jours à compter du jour suivant la date limite 

de réception des offres. La SNCPA peut solliciter le consentement des soumissionnaires à une 

prolongation de la validité des offres. 

 

Article 06 :   Prix : 

Les soumissionnaires doivent proposer des prix forfaitaires en Hors Taxe et en Toutes 

Taxes Comprises, comportant tous les coûts résultant de l’exécution de la mission (frais de 

déplacement, débours…) conformément aux modèles indiqués dans le document offre 

financière partie  intégrante de la présente consultation. Annexe 4. 

 

Article 07 :   Durée de la mission 

 

       La durée effective de la mission ne doit pas dépasser trois (03) mois. Ce délai commence 

à partir du lendemain du jour de la notification par la SNCPA au soumissionnaire retenu 

moyennant un bon de commande ou un ordre de service de démarrage de la mission et non 

inclus les délais d’approbation des rapports par la SNCPA.  
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Article 8 :   Pénalités de retard    

       La SNCPA se réserve le droit, au cas où les délais  de réalisation de la mission ne seraient 

pas respectés par le soumissionnaire retenu, d’appliquer une pénalité 1‰ du montant TTC de 

la consultation par jour de retard, les pénalités sont plafonnées à 5% du montant total TTC.  
 

Article 09 :   Sous-traitance 
 

 Le soumissionnaire retenu ne pourra en aucun cas sous-traiter tout ou partie de la 

mission sans autorisation écrite et préalable de la SNCPA.  

Article 10 :   Mode de paiement : 

 

 Le mode de paiement sera comme suit :  

 50% Après validation du rapport de la phase 01. 

 40% Après validation du rapport de la phase 02. 

 10% Après la réception définitive. 

 

Article 11 :   Remise des rapports : 

Le soumissionnaire retenu est tenu de remettre à la SNCPA des rapports détaillés 

comme suit : 

1. Les Rapports de la première phase : 

a. Un rapport provisoire relatif à la réalisation de la première phase : 

Le rapport provisoire doit être rédigé en 03 exemplaires originaux et 01 copie 

électronique. 

b. Un rapport définitif relatif à la réalisation de la première phase : 

Le soumissionnaire retenu doit déposer un rapport définitif après la validation du 

rapport provisoire de la première phase par la SNCPA. 

Ce rapport doit être rédigé en 05 exemplaires originaux  et 01 copie électronique. 

 

2. Les Rapports de la deuxième phase : 

a-  Un rapport provisoire relatif à la réalisation de la deuxième phase : 

Le rapport provisoire doit être rédigé en 03 exemplaires originaux et 01 copie 

électronique. 

b- Un rapport définitif relatif à la réalisation de la deuxième phase : 

Le soumissionnaire retenu doit déposer un rapport définitif après la validation du 

rapport provisoire de la deuxième phase par la SNCPA. 

 Ce rapport doit être rédigé en 05 exemplaires originaux  et 01 copie électronique. 
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Article 12 :   Réception    

 Une réception provisoire  de la première phase matérialisée par un PV de réception 

provisoire signé par les deux parties sera prononcée après la réception du rapport définitif 

de la phase 01 validé par la SNCPA. 

 Une réception provisoire  de la deuxième phase matérialisée par un PV de réception 

provisoire signé par les deux parties sera prononcée après la réception du rapport définitif 

de la phase 02 validé par la SNCPA. 

 Une réception définitive matérialisée par un PV de réception définitive signé par les 

deux parties sera prononcée après un mois de la réception provisoire de la phase 2. 

 

Article 13 :   Suspension des délais 

    Les délais prévus pour la réalisation de la mission seront suspendus d’office le jour de 

la remise des rapports provisoires au bureau d’ordre de la SNCPA jusqu’à leur approbation.   

La suspension des délais peut être décidée par la SNCPA soit de sa propre initiative, 

soit à la demande du soumissionnaire retenu. 

La décision de suspension des délais ne donne lieu à aucune indemnité. 

 

ARTICLE 14 :   Nature et étendue de la mission 

 

1. Nature de la mission : 

La SNCPA envisage de s'attacher les services d'un bureau d’expertise comptable, afin 

de disposer d'une estimation actualisée et réelle de ses actifs immobiliers (terrains et 

constructions). La décomposition et la répartition géographique du patrimoine à réévaluer 

sont jointes en annexe 5. 

2. Etendue de la mission : 

Phase 1 -  Identification et inventaire physique: 

  

 Le chargé de la mission aura à : 

 Procéder à l’identification et l’inventaire exhaustif du patrimoine foncier bâtis et 

non bâtis constituant un élément d’actif immobilisé de la SNCPA. (En se basant 

sur les enregistrements comptables, l’existence physique et les titres de 

propriété) 

 Arrêter une base actualisée du patrimoine foncier bâtis et non bâtis et la situation 

juridique de chaque article.  

 Les documents, procédures et commentaires éventuels utilisés pour cette 

opération d’inventaire physique doivent être intégrés dans les rapports cités ci-haut. 
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Phase 2 -  Réévaluation réelle et actualisée: 

 

 Le chargé de la mission aura à effectuer les actions suivantes : 

 Une analyse économique du patrimoine foncier bâtis et non bâtis. 

 Une étude foncière détaillée par article des terrains et des constructions et une 

estimation  de leurs valeurs réelles.  

 Une actualisation des fichiers des immobilisations. 

 Détermination de la valeur de la réserve spéciale de réévaluation et l’appréciation 

de l’aspect fiscal et juridique de cette  opération. 

 Proposition des écritures de régularisation comptables conformément à la norme 

comptable N°5 révisée en matière de réévaluation des immobilisations 

corporelles 

 Etablir un tableau de réévaluation faisant ressortir : 

- Les tableaux d’amortissement détaillés et réévalués. 

- Un tableau de synthèse consignant  la valeur brute réévaluée, les 

amortissements réévalués, la valeur nette comptable réévaluée, le montant de 

la réserve spéciale de réévaluation. 

N.B : Pour chaque élément  d’actif réévalué, le soumissionnaire retenu devra de façon 

précise : 

-  Indiquer le montant de la plus-value ou de la moins-value (la décote) de 

chacun des composants, et sa valeur réévaluée. 

-  Affecter une nouvelle durée de vie à chacun des composants réévalués. 

 
 

ARTICLE 15 :   Equipe désignée : 

 

Le chargé de la mission s’engage, à ce qu’il n’y ait pas de changements dans la 

composition de l’équipe désignée dans son offre initiale. 

 Si cependant, des changements s’avèrent inévitables, le chargé de la mission s’engage 

formellement à soumettre à l’approbation préalable de la SNCPA le profil des nouveaux 

intervenants en précisant toutes les raisons et tous arguments de cette modification. Le profil 

du candidat proposé doit être au minimum équivalent à celui du candidat initial. 
 En tout état de cause, la SNCPA se réserve le droit de refuser toute candidature qu’elle 

jugera raisonnablement inappropriée pour participer à l’élaboration de cette mission. 

  

Article 16 : Qualifications de l’équipe intervenante : 

 

      Pour réaliser la mission qui découlera de la présente consultation, le soumissionnaire 

retenu devra désigner une équipe d’experts ayant des expériences dans le domaine de l’objet 

de la mission et des références prouvées. Des copies des diplômes de spécialisation sont à 

joindre au dossier technique. 

      A cet effet, le bureau soumissionnaire  devra fournir la liste nominative et les CV 

des intervenants qu’il compte affecter pour l’exécution de la mission Annexe 3. 
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L’équipe du Bureau soumissionnaire devra  être composée au minimum de :  

 

La liste du personnel proposé doit être fournie conformément à (annexe 03).  

 

             Mention " Lu et approuvé " 

      ( De la main du soumissionnaire) 

 

………………………………. 

 

     Nom, Prénom, qualité du signataire 

     Signature & Cachet 

     …….................................…..……… 

     ……..................................…..……… 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Spécialité Diplôme Expérience Documents à fournir 

Un (01) chef de 

mission 
Expert-comptable   

Au 

minimum 

05 ans 

- Les CV des intervenants doivent 

être joints au dossier technique + 

tableau annexe 03 

- Fournir les Copies de diplômes 

universitaires. 

-Le bureau soumissionnaire doit 

signer les documents et apposer son 

cachet. 

Un (01) collaborateur 

(C1) 

Expert foncier ou  

Architecte 

Au 

minimum 

03ans 

Un (01) collaborateur 

(C2) 

Ingénieur Génie 

Civil. 

Au 

minimum 

03 ans 
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A N N E X E S   
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ANNEXE N° 1 

 

Fiche de renseignement du soumissionnaire 

 (Consultation N° … /2026) 

- Nom :…………………………...................………….…...……… 

- Dénomination sociale :……………………................….……….. 

- Forme juridique :……………………………..................……… 

- Capital social :…………………………………....................…… 

- Siège social :………………………………....................……….. 

- Matricule fiscal :………………………………................……… 

- Registre de commerce :………………………................………. 

- Tél : .................................................................................................  

- Fax :.................................................................................................  

- E-mail :……………………………………………………………… 

- Effectif :………………………………………..…...............……. 

- Activité :………………….....…………………...............………. 

 

                              Nom, Prénom, qualité du signataire  

                                         Signature & Cachet 

                ……………………… 

              ……………………... 
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 ANNEXE  N° 2  
 

FICHE TECHNIQUE DE SOUMISSION 

(Consultation N° … /2026) 

 

Critères de conformités techniques 
Proposition du 

soumissionnaire 

Phase 1 -  Identification et inventaire physique: 

  

 Le chargé de la mission aura à : 

 Procéder à l’identification et l’inventaire exhaustif du 

patrimoine foncier bâtis et non bâtis constituant un élément 

d’actif immobilisé de la SNCPA. (En se basant sur les 

enregistrements comptables, l’existence physique et les 

titres de propriété) 

 Arrêter une base actualisée du patrimoine foncier bâtis et non 

bâtis et la situation juridique de chaque article.  

 Les documents, procédures et commentaires éventuels 

utilisés pour cette opération d’inventaire physique doivent être 

intégrés dans les rapports cités ci-haut. 
 

Phase 2 -  Réévaluation réelle et actualisée: 

 

Le chargé de la mission aura à effectuer les actions suivantes : 

 Une analyse économique du patrimoine foncier bâtis et non 

bâtis. 

 Une étude foncière détaillée par article des terrains et des 

constructions et une estimation  de leurs valeurs réelles.  

 Une actualisation des fichiers des immobilisations. 

 Détermination de la valeur de la réserve spéciale de 

réévaluation et l’appréciation de l’aspect fiscal et juridique 

de cette  opération. 

 Proposition des écritures de régularisation comptables 

conformément à la norme comptable N°5 révisée en 

matière de réévaluation des immobilisations corporelles 

 Etablir un tableau de réévaluation faisant ressortir : 

- Les tableaux d’amortissement détaillés et réévalués. 

- Un tableau de synthèse consignant  la valeur brute 

réévaluée, les amortissements réévalués, la valeur nette 

comptable réévaluée, le montant de la réserve spéciale 

de réévaluation. 

N.B : Pour chaque élément  d’actif réévalué, le soumissionnaire 

retenu devra de façon précise : 
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-  Indiquer le montant de la plus-value ou de la moins-

value (la décote) de chacun des composants, et sa valeur 

réévaluée.  

- Affecter une nouvelle durée de vie à chacun des 

composants réévalués 

 

Qualifications de l’équipe intervenante : 

    Le bureau  soumissionnaire doit affecter au minimum le personnel ci-

après pour toute la durée de la mission: 
* Un (01) chef de mission : Expert-comptable au minimum 05 ans 

d’expérience. 

* Un (01) collaborateur (C1) : Expert foncier ou Architecte au minimum 

03 ans d’expérience. 

* Un (01) collaborateur (C2) Ingénieur Génie civil au minimum 03 ans 

d’expérience. 

La liste du personnel proposé doit être fournie conformément à 

l’annexe3. (Le soumissionnaire doit fournir les diplômes et les 

curriculums vitae récents signés par les intéressés, datés et en copies 

conformes). 

 

 

 
 

                              Nom, Prénom, qualité du signataire  

                                         Signature & Cachet 

                ………………………… 

              ………………………... 
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ANNEXE N° 3 
(Consultation N° … /2026) 

 

Liste détaillée des intervenants 

 

La liste sera remplie conformément à la décomposition ci après : 

 

1 – Chef de mission : Expert Comptable  

 

Nom :   

Diplôme universitaire :   

Nombre d’années d’expérience :  

 

2 –Collaborateurs (C1) : Expert foncier ou Architecte 

 

Nom :   

Diplôme universitaire :   

Nombre d’années d’expérience :  

 

3- Collaborateurs (C2) : Ingénieur Génie Civile 

 

Nom :   

Diplôme universitaire :   

Nombre d’années d’expérience :  

 

 

 

………….……, Le : ... /....../2026 

(Signature du soumissionnaire) 

 

 

 

N.B : Cette liste doit être accompagnée par les diplômes, les curriculum  vitae  récents signés 

par les candidats et les attestations.



15 

 

ANNEXE N° 4 

  S O U M I S S I O N 

(Consultation N° … /2026) 

Je soussigné : ……………..........…………………………………………………………….. 

Nom & Prénom  :…………………………………………………………………………….. 

Agissant en vertu des pouvoirs qui m’ont été conférés en qualité de : 

……………………………........................................................................………………… 

Inscrit(e) au Registre de commerce : …………………………le :…………………………….. 

Sous le N° 03/2025 et faisant élection à    

………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone : ……………………………….. 

Fax            : ………..……………………… 

Email        :…………………………………. 

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces de la consultation N° …/2026 dont l’objet 

est : Réévaluation du patrimoine foncier bâtis et non bâtis de la SNCPA. 

Après avoir étudié et apprécié la nature et l'étendue des obligations contractuelles à exécuter, 

je soumets et engage l’entreprise : ………………………………………………… 

 1)  A exécuter les dites obligations conformément aux conditions et clauses des 

documents de la présente consultation moyennant les prix arrêtés comme suit :  

 Montant:…………………………............................………............................................

..........……………………………………………………………………………………

………..…………….. en Dinars Tunisien en hors taxes en chiffres et en toutes lettres. 

 Taux de la TVA : …………………… 

 Montant de la TVA.. .…………………………………………………………………... 

.…………………………………………………………………………………………

………………………..................... en Dinars Tunisien  en chiffres et en toutes lettres. 

 Rabais :…………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………..

en Dinars Tunisien  en chiffres et en toutes lettres. 

 Montants………………………………….........................................................………

….……………………………..........................................................................................

......................................................en Dinars Tunisien en toutes taxes en chiffres et en 

toutes lettres. 

 2) A maintenir  notre offre de prix valable jusqu’à la date limite de validité des 

offres. 

                            Fait à ……………………Le ……………………. 

                              Mention " Bon pour Soumission "   

                                (De la main du soumissionnaire)  

                        Nom, Prénom, qualité du signataire    

        ……………………………………………………… 

    Signature & Cachet 

                   …………………..…….……   
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ANNEXE N°5 
(Consultation N° … /2026) 
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